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 Monsieur le Président,
Honorables membres du Comité ;

C’est pour moi un réel plaisir et un privilège de prendre la parole en ce jour, au nom de la République du Cameroun, pour un propos liminaire à l’occasion de l’examen de son 6ème Rapport périodique devant ce Comité d’experts.

Je tiens, avant toute chose, à vous exprimer mes remerciements sur l’opportunité qui nous est offerte d’adresser la situation de la lutte contre la torture dans notre pays.

Mesdames et Messieurs,
Le Cameroun, faut-il le rappeler, a toujours été engagé dans la protection et la promotion des Droits de l’Homme. Il reconnait en conséquence que la torture est une violation inacceptable de la dignité humaine. Il reste déterminé à prendre toutes les mesures nécessaires pour son éradication. La ratification par l’Etat de plusieurs conventions internationales relatives à la protection des Droits de l’Homme, a l’instar de celle contre la torture et  autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en est la parfaite illustration. 

En effet, au cours des années sous revue, notre Gouvernement a mis en œuvre une série d’initiatives visant à conformer les pratiques aux engagements internationaux de l’Etat. Au-delà de l’internalisation de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, des réformes ont été entreprises au niveau règlementaire et institutionnel en vue de prévenir et de sanctionner les auteurs des actes de torture. A cet égard, la mise en place d’un Mécanisme National de Prévention de la Torture aux côtés des autres mécanismes déjà existants, tels que les contrôles administratifs et judiciaires, en est la preuve. Par ailleurs, le dépôt des instruments de ratification du Protocole facultatif a la Convention, est en cours de parachèvement. Les droits des citoyens ont été renforcés dans le cadre des opérations de restauration de la paix dans les zones en proies a des crises sécuritaires et les atteintes aux Droits de l’Homme y perpétrés, notamment par l’usage de la torture ont été réprimées. Ces garanties ont été étendues à l’encadrement et l’exécution des mesures de privations de liberté. Par ailleurs, la sensibilisation à la protection des Droits de l’Homme a fait l’objet d’une intégration dans les curicula initiaux et continus des personnels en charge de l’application de la loi. 

Malgré ces efforts, des écueils demeurent. Les conflits régionaux et les crises sociopolitiques internes créent un environnement difficile dans lequel les dérives ne sont pas exclues. Lorsque celles-ci surviennent, les cas d’abus signalés font l’objet d’un suivi particulier. Dans ces cas, les enquêtes sont ouvertes, les mesures disciplinaires conservatoires prononcées dans l’attente de l’issue des procédures judiciaires. Celles-ci peuvent aboutir à la sanction des auteurs et l’indemnisation éventuelles des victimes. 

Le Cameroun, par ma voix, réaffirme son engagement à éradiquer la torture sur son territoire par une intensification des efforts dans la formation des personnels chargés de l’application des lois, l’amélioration des conditions de détention, le renforcement de la liberté d’expression ainsi que le rendu des décisions de justice reflétant la proportionnalité entre la gravité des actes de torture et les peines prononcées. Il s’agira aussi de renforcer la coopération du pays avec les partenaires internationaux, la société civile et les différents mécanismes de protection des Droits de l’Homme.

En définitive, au nom de mon pays, je remercie le Comité pour son intérêt à ces questions hautement cruciales et pour son rôle dans la promotion des Droits de l’Homme dans le monde en général et la lutte pour la prohibition absolue de la torture. Ma Délégation et moi-même restons humblement disponibles pour vos questions et recommandations éventuelles.
Je vous remercie de votre bienveillante attention./- 

